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Traité Erouvin

Michna 13 - Chapitre 10

מַחְזִירִין רְטִיָּה בַמִּקְדָּשׁ, אֲבָל לֹא בַמְּדִינָה; כַּתְּחִלָּה, כָּן וְכָן אָסוּר.
קוֹשְׁרִיםם נִימָה בַמִּקְדָּשׁ, אֲבָל לֹא בַמְּדִינָה; כַּתְּחִלָּה, כָּן וְכָן

אָסוּר. חוֹתְכִים יַבֹּלֶת בַּמִּקְדָּשׁ, אֲבָל לֹא בַמְּדִינָה; אִם בַּכְּלִי, כָּן וְכָן
אָסוּר.

Il est permis de remettre un bandage [sur une plaie] dans l’enceinte du Temple [pendant Chabbat], mais pas dans
le [reste du] pays.

Lorsqu’il s’agit de l’appliquer [sur une plaie] d’emblée [pendant Chabbat], ici (dans le Temple) et là (en dehors du
Temple), cela est interdit.

Il est permis d’attacher la corde [d’un instrument de musique qui s’est cassée pendant Chabbat] dans l’enceinte du
Temple, mais pas dans le [reste du] pays.

Lorsqu’il s’agit de l’attacher d’emblée [pendant Chabbat], ici (dans le Temple) et là (en dehors du Temple), cela est
interdit.

Il est permis d’arracher une verrue [pendant Chabbat] dans l’enceinte du Temple, mais pas dans le [reste du] pays.

Lorsqu’il s’agit [de la couper à l’aide] d’un ustensile, ici (dans le Temple) et là (en dehors du Temple), cela est
interdit.
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